
 

 

 

CONTRATS DE PUBLICITÉ ET PROMOTION 

 

TRIMESTRE DU 1ER JANVIER AU 31 MARS 2023 

 

 

 

 

 

 

*Art. 4 (24°) du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, r.2) 

Nom du fournisseur Montant du contrat Description du contrat Date 

Cyberimpact 471, 40$ Service d’une plateforme d’envoi 4 jan. 2023 

Cyberimpact 471, 40$ Service d’une plateforme d’envoi 4 fév. 2023 

Cyberimpact 471, 40$ Service d’une plateforme d’envoi 4 mar. 2023 


